
Annexe 2 au courriel du 18 mars 2024 à M. PAQUIN 

Remarques de fond sur le projet d’étude de diagnostic d’ensemble 

du 14 mars 2024 

 

 

- P 2 : indiquer la précision des relevés qui suivent après le titre « Relevés » et entre parenthèses. 

C’est indispensable. 

- P 66 droite, 1er alinéa : écrire « Selon les sources ayant eu accès à l’ancien chartrier de la 

Chaslerie, la présence des Ledin qui furent les seigneurs de la Chaslerie est attestée dans le 

Domfrontais dès le XIVè siècle avec Pierre Ledin vers 1382. »  (maintenir les notes de bas de 

page correspondantes). 

- P 67 droite, 1er alinéa, 2ème phrase : commencer par « Sans doute » au lieu de « Peut-être ». En 

fin de phrase, écrire « qui fut très vraisemblablement détruite » au lieu de « qui fut détruite ». 

- P 68 gauche, 1er alinéa : écrire « Il ne fait guère de doute » au lieu de « Il est probable ». 

- P 68, juste après ce 1er alinéa, ajouter un nouvel alinéa pour évoquer la petite porte entre 

l’entée et la salle-à-manger (voir sa photo, côté salle-à-manger, en page 2 de ma note du 3 

février dernier sur la partie II). Voici les photos du côté de l’entrée : 

 
 



 
- P 68 gauche, rétablir, à la place du 2ème alinéa supprimé depuis la version du 14 janvier, le texte 

suivant : « Sur le pignon Nord du logis, on observe les traces d’anciennes ouvertures. » et 

ajouter en note en bas de page après « ouvertures » : « Notamment ce qui a pu être l’entrée 

d’une ancienne échauguette ». 

- P 72 droite : justifier le coup de sabre dont on a demandé la mention ici. 

- P 74 gauche : les explications sur les ouvertures du pignon Nord du logis sont à réécrire 

totalement : (1) il ne s’agissait pas d’une baie mais bel et bien d’une porte : 



 
Et (2) il ne s’agissait pas d’une meurtrière mais d’un fenestrou (voir les preuves de la présence ancienne 

d’une menuiserie) : 



 

 

 

 


